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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT FF RANDONNEE SEJOURS TOURISTIQUES ANNULATION 
ASSURANCE N°8712 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSURANCE 

• par téléphone de France à WTW: 09 72 72 01 19 (choix n°2)
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)

• par téléphone de l’étranger : 00 (ou +) 339 72 72 01 19 (choix n°2)
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)

• ƉĂƌ coƵƌƌiĞƌ: W/>>/^ TKW�Z^ W�T^KE ʹ ^ĞƌǀicĞ �ƐƐƵƌĂncĞ͕ �'W> &���Z�T/KE^͕ 2 ZƵĞ 
ĚĞ 'oƵƌǀiůůĞ ϰϱ911 KƌůĠĂnƐ �ĞĚĞx 9)

Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations 
suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 

 Le numéro de votre contrat 8712
 Vos nom et prénom,
 L’adresse de votre domicile,
 Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel,
 Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement…),
 Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre,
 Le motif de votre déclaration.

Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assurance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assurance. 

GUIDE POUR L'ORGANISATION 
ET LA GESTION DES SEJOURS ET VOYAGES

ANNEXE 9
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TABLEAU DE GARANTIES 

GARANTIES D’ASSURANCE PLAFOND 

1 / ANNULATION 

 Annulation pour motif médical dont (A1)
- Annulation pour maladie grave (y compris maladie

grave suite à Epidémie ou Pandémie)

- Annulation pour refus d’embarquement à l’aéroport,
à la gare ferroviaire, la gare routière ou portuaire de
départ  suite à prise de température

- Annulation en cas d’absence de vaccination contre le
Covid 19

 Annulation Toutes causes (A2)

2 / INTERRUPTION DE SEJOUR (B) 

(A1) 6 500 € par personne et 75 000 € par 
évènement / Franchise 20% si maladie grave 
suite à épidémie ou pandémie  

(A2) 6 500 € par personne et 75 000 € par 
évènement  

(B) 6 500 € par personne et 75 000 € par
événement
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ARTICLE 1 – DEFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 

Assureur 
MUTUAIDE ASSISTANCE – 126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX. SA au capital de 12 558 
240€ – Entreprise régie par le Code des Assurances - Soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel de 
Résolution – 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 – 383 974 086 RCS Bobigny – TVA FR 31 383 
974 086. 

Accompagnant  
Personne inscrite sur le contrat de voyage faisant le voyage avec l’Assuré, n’étant ni un(e) conjoint(e), ni un(e) 
concubin(e). 

Aléa  
Evènement non intentionnel, imprévisible, irrésistible et extérieur. 

Annulation  
La suppression pure et simple du séjour réservé, consécutive aux motifs et circonstances entraînant la garantie 
qui sont énumérés dans la garantie « ANNULATION ». 

Attentat 
Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale intervenu contre des personnes et/ou des 
biens dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’intimidation et la terreur et faisant l’objet d’une médiatisation. 
Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français ou le ministère de l’intérieur. 
Si plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une 
seule et même action coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 

Assuré  
Tout titulaire d’une licence de la Fédération Française de Randonnée Pédestre, domicilié en France, ayant 
souscrit une option et participant à un Voyage organisé par un club affilié à la Fédération Française de 
Randonnée Pédestre. 

Catastrophe naturelle 
Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une intervention humaine. Phénomène, tel qu’un 
tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme naturel, 
ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les pouvoirs publics. 

COM 
Par COM, on entend les Collectivités d’Outre-Mer, soit la Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis 
et Futuna, Saint Martin et Saint-Barthélemy. 

Déplacement garanti 
La Garantie s’exerce lors des séjours et voyages organisés par la Fédération. 

Domicile 
Est considéré comme domicile le lieu de résidence principal et habituel en France, dans les DOM-ROM COM et 
collectivités sui generis ou en Europe. En cas de litige, le domicile fiscal constitue le domicile. 

DOM-ROM, COM et collectivités sui generis 
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et 
Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 
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Durée des garanties 
• La garantie “Annulation” prend effet le jour de votre souscription au contrat d’assurance et expire le jour de
votre départ en voyage.

Epidémie 
Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée 

Evénements garantis 
 Annulation du voyage
 Interruption de séjour

Franchise 
Partie de l’indemnité restant à la charge de l’Assuré. 
La franchise s’applique par sinistre, quel que soit le nombre de victimes. Les franchises exprimées en 
pourcentage s’appliquent au montant de l’indemnité due pas l’Assureur. 

Maladie 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

Maladie grave 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute 
activité professionnelle ou autre. 

Maximum par événement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux 
mêmes conditions particulières, la garantie de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum 
prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et 
réglées proportionnellement au nombre de victimes. 
Nullité  
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les 
garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à 
ladite convention. 

Pandémie 
Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le 
sinistre s’est produit. 

Pollution 
Dégradation de l’environnement par l’introduction dans l’air, l’eau ou le sol de matières non présentes 
naturellement dans le milieu. 

Sinistre 
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat. 

Territorialité 
Monde entier. 
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ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES GARANTIES D’ASSURANCE 

Lorsque vous êtes dans l’obligation d’annuler votre voyage avant le départ, nous remboursons les acomptes ou 
toutes sommes conservées par l’organisateur du voyage, déduction faite du montant de la cotisation d’assurance 
de présent contrat, dans la limite des conditions générales de vente.  

L’ensemble des garanties du présent contrat reste applicable jusqu’à votre date de retour définitive (à l’exclusion 
de la garantie annulation). 

1/ ANNULATION  

1.1 ANNULATION POUR MOTIF MEDICAL (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie) 

La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après à l’exclusion de toutes les autres, 
dans la limite indiquée au Tableau des Garanties : 

• Maladie grave (y compris maladie grave suite à Epidémie ou Pandémie), Accident corporel grave ou décès,
y compris les suites, séquelles, complications ou aggravation d’une maladie ou d’un accident, constatés avant
la souscription de votre voyage de :

 vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur
ou toute personne vivant habituellement sous votre toit,

 vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants
directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-mères,

 votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription,
 la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de

garder ou d'accompagner en vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous
votre toit, à condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès.

• Refus d’embarquement à l’aéroport, à la gare ferroviaire la gare routière ou portuaire de départ suite à prise
de température organisée par les autorités sanitaires du pays de départ ou la compagnie de transport avec
laquelle vous voyagez.
(Un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusé l’embarquement, ou par les autorités
sanitaires du pays de départ, devra impérativement nous être transmis ; en l’absence de ce justificatif, aucune
indemnisation ne sera possible).

• Absence de vaccination contre le Covid 19
 lorsqu’au moment de la souscription du présent contrat, le pays de destination n’imposait pas la

vaccination contre le Covid 19 pour rentrer sur son territoire mais qu’au moment de votre départ  celui-
ci l’impose :

- et que vous n’êtes plus dans les délais requis pour procéder à cette vaccination vous permettant de
voyager,

- ou que vous ne pouvez pas procéder à cette vaccination, suite à une contre-indication médicale de
vaccination.

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous 
le droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la 
matérialité des faits. 

1-3 ANNULATION TOUTES CAUSES
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La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l’exclusion de toutes les autres, 
dans la limite indiquée au Tableau des Garanties : 

• Dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence le jour du départ prévu pour prendre
les mesures conservatoires nécessaires, consécutifs à un incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments
naturels et atteignant à plus de 50% vos locaux privés ou professionnels.

• Vol dans les locaux privés ou professionnels, nécessitant impérativement votre présence le jour du départ, à
condition qu’il se soit produit dans les 48 heures précédant le départ en voyage.

• Votre convocation pour une greffe d'organe, à une date se situant pendant le voyage prévu, et sous réserve
que la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat.

• Une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre un
traitement préventif nécessaire pour la destination choisie pour votre voyage.

• Dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précédant le départ, et dans la mesure où
celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous rendre sur le lieu de séjour / votre point de départ.

• Un accident ou une panne de votre moyen de transport survenu lors de votre pré acheminement, entraînant
un retard supérieur à deux heures, vous fait manquer le vol réservé pour votre départ, sous réserve que vous
ayez pris vos dispositions pour arriver à l'aéroport au moins 2 heures avant l'heure limite d'embarquement.

• Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint de droit ou de fait, à condition que la procédure
n'ait pas été engagée au jour de la souscription du présent Contrat et/ou que vous n’ayez pas eu connaissance
de la date de l’événement au moment de la souscription du contrat.

• L'obtention d'un emploi salarié ou d'un stage rémunéré, prenant effet avant ou pendant les dates prévues
pour votre voyage, alors que vous étiez inscrit à Pôle Emploi, à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de
prolongation, de renouvellement ou de modification de type de contrat ni d’une mission fournie par une
entreprise de travail temporaire.

• Votre convocation à caractère impératif, imprévisible et non reportable par une administration à une date se
situant pendant le voyage prévu, et sous réserve que la convocation n'ait pas été connue au moment de la
souscription du Contrat.

• Votre convocation, à une date se situant pendant la durée de votre voyage, à un examen de rattrapage
universitaire sous réserve que l'échec à l'examen n'ait pas été connu au moment de la souscription du présent
Contrat.

• Le refus de visa touristique par les autorités du pays choisi pour votre voyage sous réserve que vous n’ayez
déposé aucune demande qui aurait été refusée par ces autorités lors d’un précédent voyage, que vos démarches
leur aient permis de prendre position antérieurement à votre voyage, et sous réserve que vous respectiez les
contraintes exigées par les autorités administratives de ce pays.

• Votre mutation professionnelle, non disciplinaire, imposée par votre employeur, vous obligeant à déménager
pendant la durée de votre séjour assuré ou dans les 8 jours précédents votre départ et sous réserve que la
mutation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat. Cette garantie est accordée aux
collaborateurs salariés, à l'exclusion des membres d'une profession libérale, des dirigeants, des représentants
légaux d'entreprise, des travailleurs indépendants, des artisans et des intermittents du spectacle.

• La suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur. Cette garantie est
accordée aux collaborateurs salariés, à l'exclusion des membres d'une profession libérale, des dirigeants, des
représentants légaux d'entreprise, des travailleurs indépendants, des artisans et des intermittents du
spectacle. Ces congés, correspondant à un droit acquis, doivent avoir fait l’objet d’un accord préalable écrit de
la part de l’employeur avant la souscription du Contrat.

• Votre convocation pour une adoption d'enfant pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que
la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat,
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• Annulation pour la séparation du couple marié, pacsé ou vivant en concubinage notoire, cette garantie n’est
acquise que sur la présentation de documents légaux et administratifs prouvant la nature réelle de la séparation
ou de la vie commune en cas de concubinage (procédure de divorce, rupture du contrat de PACS, tous documents
attestant de la vie commune du couple, factures EDF GDF, TELECOM, comptes bancaires joints, déclaration
commune…).

• Le vol, dans les 48 heures précédant votre départ, de vos papiers d'identité (passeport, carte d'identité)
indispensables aux passage(s) des frontières prévues au cours de votre voyage, sous réserve qu’une déclaration
de vol ait été effectuée, dès la connaissance du vol, auprès des autorités de police les plus proches.

• L'annulation pour un motif garanti d'une ou plusieurs personnes inscrites en même temps que vous et
assurées au titre du présent contrat. Si vous désirez effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais
supplémentaires, sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû en cas d’annulation à la date de
l’événement.

• Les frais de remplacement de nom facturés par le prestataire, si pour un évènement garanti, vous préférez
vous faire remplacer par une autre personne plutôt que d’annuler votre séjour. Notre remboursement ne pourra
excéder le montant dû en cas d’annulation à la date du changement de nom.

• Une émeute, un attentat ou un acte de terrorisme survenant à l’étranger, dans la ou les villes de destinations
de votre voyage, La garantie vous est acquise en cas d’émeute, d’attentat ou d’acte de terrorisme, lorsque au
moins 2 des 3 conditions suivantes sont réunies :

 L’événement a entraîné des dommages matériels et corporels dans la ou les villes de destination de
votre voyage,

 Le ministère des affaires étrangères français déconseille fortement les déplacements vers la ou les villes
de destination de votre voyage,
 La date de votre départ est prévue moins de 30 jours après l’événement et aucun événement de

même nature n’est survenu dans le pays concerné dans les trente jours précédents la souscription
du contrat, celui-ci devant survenir après la souscription du contrat.

Dans tous les cas d’annulation de voyage, l'indemnité vous sera réglée déduction faite d'une franchise spécifique 
indiquée au Tableau de Garanties. Cette franchise s’applique également aux personnes inscrites en même temps 
que vous et assurées au titre du présent Contrat. 

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 

Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre oƌŐĂniƐĂtĞƵƌ͘  

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès dĞ ůΖoƌŐĂniƐĂtĞƵƌ͕ nous ne vous rembourserons les frais 
d'annulation qu'à compter de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, 
conformément au barème d'annulation figurant dans les conditions particulières de vente de 
lΖoƌŐĂniƐĂtĞƵƌ͘

2/ D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès de WILLIS TOWERS WATSON – Service Assurance, dans les 
cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la garantie.  

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 
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- d'un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l'origine, la nature, la
gravité et les conséquences prévisibles de la maladie,

Vous devrez communiquer à WILLIS TOWERS WATSON – Service Assurance, les documents et renseignements 
médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, au moyen de l’enveloppe « Service Médical » pré-
imprimée, que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le questionnaire 
médical à faire remplir par votre médecin. 
Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous devrez vous les faire communiquer par votre 
médecin traitant et les adresser au moyen de l’enveloppe pré-imprimée visée ci-dessus, à MUTUAIDE-  Service 
Assurance. 
Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de 
justifier le motif de votre annulation, et notamment : 

Le bulletin d'inscription du voyage (annexe13) signé par le licencié et l’organisateur 

- Le bulletin de souscription à l'assurance (annexe11) signé

- La déclaration de sinistre (annexe 11Ter) ci-jointe, tamponnée et signée par l'organisateur

- La "notice d'information" du voyage fournie par votre club mentionnant les conditions d'annulation de celui-
ci (pour information, ce document mentionne les étapes du voyage, ce qui est compris ou non dans le prix du
voyage, les conditions d’annulation)

- Un Relevé d'Identité Bancaire

- La copie de votre licence

- La copie des titres de transport non utilisés (s’il y a)

- Un certificat médical détaillé, ayant pour but de représenter la situation occasionnant l'empêchement de
voyager (à envoyer sous pli confidentiel au Médecin Conseil au WTW DGPL  FEDERATIONS, 2 Rue de Gourville
45911 Orléans Cedex 9)

- Une attestation de la part de l’organisateur, indiquant si vous avez été remplacé ou non à la suite de votre
annulation

- Une facture ou une attestation de la part du club, mentionnant le montant que vous avez réglé à la date de
votre annulation, ainsi que le montant qu’ils vous ont restitué

En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de 
notre médecin-conseil. Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, l’organisation 
matérielle, aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 
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Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 

 Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une 
rechute, d’une aggravation ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de 
souscription du contrat d’assurance, 

 Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément, 
 La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, 

l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs 
conséquences, 

 L'oubli de vaccination, 
 La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution 

de ses obligations contractuelles, 
 Le défaut ou l’excès d’enneigement, 
 Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature 

psychique, psychologique ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure 
à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent Contrat, 

 La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la procédure 
visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements 
météorologiques ou climatiques,  

 Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 
 Tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date de 

départ de votre voyage 
 Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat 

d’assurance. 
 L’absence d’aléa, 
 D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la 

consommation de drogues, de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, 
de médicaments et traitements non prescrits par un médecin, 

 Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des 
Affaires Etrangères français, 

 D’un acte de négligence de votre part, 
 De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du 

Code du tourisme en vigueur, 
 La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels 

que passeport, carte d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans 
les 48 heures précédant le départ, du passeport ou carte d’identité. 
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2/ FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR 

Suite à votre rapatriement médical organisé par les soins de MUTUAIDE ASSISTANCE ou par toute autre 
compagnie d’assistance, nous vous remboursons ainsi qu'aux membres de votre famille adhérents ou d’une 
personne adhérente au titre du présent contrat vous accompagnant, les frais de séjours déjà réglés et non utilisés 
(transport non compris) prorata temporis, à compter de la nuitée suivant l'événement entraînant le 
rapatriement médical ou l’hospitalisation sur place. 

De même si un membre de votre famille ne participant pas au voyage, est atteint d’une maladie grave, d’un 
accident corporel grave ou d’un décès, et que de ce fait, vous devez interrompre votre séjour et que nous 
procédions à votre rapatriement, nous vous remboursons ainsi qu'aux membres de votre famille adhérents ou 
d’une personne vous accompagnant, prorata temporis, les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport 
non compris) à compter de la nuitée suivant la date du retour anticipé. 

Nous intervenons également en cas de vol, de dommages graves d’incendie, explosion, dégâts des eaux, ou 
causés par les forces de la nature à vos locaux professionnels ou privés, et impliquant impérativement votre 
présence pour prendre les mesures conservatoires nécessaires, nous vous remboursons ainsi qu'aux membres 
de votre famille adhérents ou d’une personne vous accompagnant, prorata temporis, les frais de séjour déjà 
réglés et non utilisés (transport non compris) à compter de la nuitée suivant la date du retour anticipé. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties, sont également exclus : 

 Les demandes de remboursement de la billetterie de transport, 
 Les demandes de remboursement de prestations ne figurant pas sur le bulletin d’inscription au 

voyage et donc non garanties (même si ces prestations sont achetées auprès du représentant local 
de l’organisateur sur place), 

 Les interruptions de séjour dont l’événement générateur était connu avant le départ du voyage. 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

Vous devez déclarer votre sinistre auprès de WILLIS TOWERS WATSON – Service Assurance dans les cinq jours 
ouvrés où vous en avez eu connaissance, sauf cas fortuit ou de force majeure. Passé ce délai, si nous subissons 
un préjudice du fait de la déclaration tardive, vous perdez tout droit à indemnité.  

Vous devrez nous adresser tous les documents nécessaires à la constitution du dossier et prouver ainsi le bien 
fondé et le montant de la réclamation.  

Dans tous les cas, vous devrez nous fournir : 

- le bulletin d'inscription du voyage (annexe13) signé par le licencié et l’organisateur
- - Le bulletin de souscription à l'assurance (annexe11) signé
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- - La déclaration de sinistre (annexe 11Ter) ci-jointe, tamponnée et signée par l'organisateur
- - La "notice d'information" du voyage fournie par votre club mentionnant les conditions d'annulation de

celui-ci (pour information, ce document mentionne les étapes du voyage, ce qui est compris ou non
dans le prix du voyage, les conditions d’annulation)

- - Un Relevé d'Identité Bancaire
- - La copie de votre licence
- - Un certificat médical détaillé, ayant pour but d’attester de la cause de l’interruption de votre voyage (à

envoyer sous pli confidentiel au Médecin Conseil au WTW DGPL FEDERATIONS, 2 Rue de Gourville
45911 Orléans Cedex 9)

Sans la communication à notre médecin-conseil des renseignements médicaux nécessaires à l’instruction, le 
dossier ne pourra être réglé. 

ARTICLE 3 - LES EXCLUSIONS GENERALES 

Ne donnent pas lieu à notre intervention : 

 Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un 
crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas de légitime défense, 

 Le montant des condamnations et leurs conséquences, 
 L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement, 
 L’état d’imprégnation alcoolique, 
 Les frais de douane, 
 Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité 

sportive de loisirs, 
 Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie, 
 L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non 

autorisées par les autorités locales, 
 Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique, 
 L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne, 
 L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu, 
 Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré conformément à l’article 

L.113-1 du Code des Assurances,
 Le suicide et la tentative de suicide, 
 Les pollutions, catastrophes naturelles, 
 La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise 

d’otage, 
 La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant 

un caractère de radioactivité. 

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des manquements ou 
contretemps à l’exécution de ses obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels 
que la guerre civile ou étrangère, les émeutes ou mouvements populaires, le lock-out, les grèves, les attentats, 
les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les 
éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explosion d’engins et les 
effets nucléaires radioactifs, les épidémies, les effets de la pollution et catastrophes naturelles, les effets de 
radiation ou tout autre cas fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs conséquences. 
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ARTICLE 4 – TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 

Une réclamation est l’expression orale ou écrite d’un mécontentement envers un professionnel. Une demande 
de service ou de prestation, d’information ou d’avis n’est pas une réclamation.  

Pour toute réclamation sur vos garanties d’assurance, vous pouvez vous adresser à WILLIS TOWERS WATSON en 
appelant le 09 72 72 01 19 (choix n°2)

S’il n’est pas donné satisfaction à votre réclamation orale, nous vous invitons à nous écrire, par courrier à :  

WTW �'W> &���Z�T/KE^͕ 2 ZƵĞ ĚĞ 'oƵƌǀiůůĞ ϰϱ911 KƌůĠĂnƐ �ĞĚĞx 9

En cas de réclamation écrite, nous accuserons réception de celle-ci dans un délai maximum de 10 jours 
ouvrables à partir de sa date d’envoi.  

Notre réponse doit vous être apportée par écrit deux mois au plus tard à compter de l’envoi de cette réclamation. 

Si cette réponse ne vous satisfait pas, ou si aucune réponse ne vous a été apportée à l‘issue de ces deux mois, 
vous disposez du droit de saisir la Médiation de l’Assurance sur le site www.mediation-assurance.org  ou par 
courrier (Médiation de l’Assurance TSA 50110, 75441 Paris Cedex 09), sans préjudice du droit de saisir la justice. 

ARTICLE 5 – COLLECTE DE DONNEES 

L’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, traite ses données personnelles conformément à la 
règlementation relative à la protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 

les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou 
d’omissions, les conséquences à son égard peuvent être la nullité de l’adhésion au contrat (article L 
113-8 du Code des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des
Assurances),

• Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’adhésion et l’exécution de son contrat et de ses
garanties, à la gestion des relations commerciales et contractuelles, ou à l’exécution de dispositions légales,
réglementaires ou administratives en vigueur.

• Les données collectées et traitées sont conservées pour la durée nécessaire à l’exécution du contrat ou de
l’obligation légale. Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions
relatives à la prescription.

• Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de l’Assureur
en charge de la passation, gestion et exécution du Contrat d’assurance et des garanties, ses délégataires,
mandataires, partenaires, sous-traitants, réassureurs dans le cadre de l’exercice de leurs missions.

Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu aux organismes professionnels ainsi qu’à toutes personnes 
intervenant au contrat tels qu’avocats, experts, auxiliaires de justice et officiers ministériels, curateurs, tuteurs, 
enquêteurs. 

Des informations le concernant peuvent également être transmises au Souscripteur, ainsi qu’à toutes personnes 
habilitées au titre de Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, autorités de tutelle 
et de contrôle et tous organismes publics habilités à les recevoir ainsi qu’aux services en charge du contrôle tels 
les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en charge du contrôle interne). 
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• En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement du code
monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du
terrorisme et, qu’à ce titre, il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la
rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs.

Les données et les documents concernant l’Assuré sont conservés pour une durée de cinq (5) ans à compter de 
la clôture du contrat ou de la cessation de la relation.  

• Ses données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte contre la
fraude à l’assurance pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes présentant
un risque de fraude.

Cette inscription peut avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus du 
bénéfice d’un droit, d’une prestation, d’un contrat ou service proposés. 

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au 
contrat) peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe 
Assureur dans le cadre de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel 
habilité des organismes directement concernés par une fraude (autres organismes d’assurance ou 
intermédiaires ; autorités judiciaires, médiateurs, arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels ; 
organismes tiers autorisés par une disposition légale et, le cas échéant, les victimes d’actes de fraude ou leurs 
représentants). 

En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte puis 
supprimées, sauf si l’alerte s’avère pertinente. En cas d’alerte pertinente les données sont conservées jusqu’à 
cinq (5) ans à compter de la clôture du dossier de fraude, ou jusqu’au terme de la procédure judiciaire et des 
durées de prescription applicables. 

Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées 
passé le délai de 5 ans à compter de la date d’inscription sur cette liste. 

• En sa qualité d’Assureur, il est fondé à effectuer des traitements de données relatives aux infractions,
condamnations et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit en cours de son exécution
ou dans le cadre de la gestion de contentieux.

• Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il
met en œuvre et dont l’objet est la recherche et le développement pour améliorer la qualité ou la pertinence de
ses futurs produits d’assurance et ou d’assistance et offres de services.

• Les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires
de l’Assureur établis dans des pays situés hors de l’Union Européenne.

• L’Assuré dispose, en justifiant de son identité, d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et
d’opposition aux données traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter l’utilisation de ses
données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, ou de récupérer dans un format structuré les données qu’il a
fournies lorsque ces dernières sont nécessaires au contrat ou lorsqu’il a consenti à l’utilisation de ces données.

Il dispose d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données personnelles après sa mort. Ces 
directives, générales ou particulières, concernent la conservation, l’effacement et la communication de ses 
données après son décès. 

Ces droits peuvent être exercés auprès du Délégué Représentant à la Protection des Données de l’Assureur : 

- par mail : à l’adresse DRPO@MUTUAIDE.fr
ou 
 par courrier : en écrivant à l’adresse suivante : Délégué représentant à la protection des données –

MUTUAIDE ASSISTANCE – 126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX.
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Après en avoir fait la demande auprès du Délégué représentant à la protection des données et n’ayant pas 
obtenu satisfaction, il a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés). 

ARTICLE 6 – SUBROGATION 

MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée à concurrence des indemnités payées et des services fournis par elle dans 
les droits et actions de l’Assuré, contre toute personne responsable des faits ayant motivé son intervention. 
Lorsque les prestations fournies en exécution de la convention sont couvertes en tout ou partie auprès d’une 
autre compagnie ou institution, MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée dans les droits et actions de l’Assuré contre 
cette compagnie ou cette institution. 

ARTICLE 7 – PRESCRIPTION 

En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite 
par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. Ce délai est porté à dix ans pour les garanties 
décès, les actions des bénéficiaires étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement. 

Toutefois, ce délai ne court : 
 en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’Assureur

en a eu connaissance ;
 en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré

jusque-là.

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, ce délai de prescription ne court 
que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 

Ce délai de prescription peut être interrompu, conformément à l’article L 114-2 du Code des assurances, par une 
des causes ordinaires d’interruption suivantes : 

 la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil) ;
 une demande en justice, même en référé, jusqu’à extinction de l’instance. Il en est de même lorsqu’elle est

portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet
d’un vice de procédure (articles 2241 et 2242  du Code civil). L’interruption est non avenue si le demandeur
se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (article
2243 du Code civil) ;

 une mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou un acte
d’exécution  forcée (article 2244 du Code civil).

Il est rappelé que : 
L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte d’exécution forcée 

ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de 
prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 

En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héritier 
n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de créance 
hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de 
prescription, à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 
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Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation 
faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code 
civil). 

L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescription contre la 
caution (article 2246 du Code civil). 

Le délai de prescription peut être interrompu également par : 
 la désignation d’un expert à la suite d’un sinistre ;
 l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui

concerne l’action en paiement de la cotisation, et adressée par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le
règlement de l’indemnité de sinistre).

ARTICLE 8 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout différend né entre l’Assureur et l’Assuré relatif à la fixation et au règlement des prestations sera soumis par 
la partie la plus diligente, à défaut de résolution amiable, à la juridiction compétente du domicile de l’Assuré 
conformément aux dispositions prévues à l’article R 114-1 du Code des assurances. 

ARTICLE 9 – FAUSSES DECLARATIONS 

Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion : 
 Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat.

Les primes payées nous demeurent acquises et nous serons en droit d’exiger le paiement des primes
échues, tel que prévu à l’article L 113.8 du Code des Assurances.

 Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne
la résiliation du contrat 10 jours après la notification qui vous sera adressée par lettre recommandée
et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L
113.9.

ARTICLE 10 – AUTORITE DE CONTROLE 

L’autorité chargée du contrôle de MUTUAIDE ASSISTANCE est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 
(ACPR) – 4, place de Budapest – CS 92 459 – 75 436 Paris Cedex 9. 
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Annexe 12 bis- Conditions Générales de Vente 

 
Conditions Générales de Vente 
Immatriculation tourisme n° IM75100382 

Articles R. 211-3 à R. 211-11 du code du tourisme 
 

Art. R.211-1 
Les dispositions réglementaires des titres Ier et II sont 
applicables à toute personne physique ou morale qui se livre 
aux opérations mentionnées à l’article L. 211-1, sous réserve 
des dispositions de la seconde phrase du III, du IV et du V de 
cet article et des dispositions des articles L. 211-7 et L. 211- 
17-3 relatives aux prestations vendues dans le cadre d’une 
convention générale conclue pour l’organisation de voyages 
d’affaires. 
Les dispositions réglementaires des titres Ier et II ne sont pas 
applicables aux transporteurs aériens et ferroviaires délivrant 
les titres de transport mentionnés respectivement au 2° et au 
3° du V de l’article L. 211-1. 
Les opérations de délivrance des titres de transport prévus à 
l’alinéa précédent doivent être réalisées par les transporteurs 
aériens ou ferroviaires directement ou au moyen de leur propre 
matériel automatisé mis en œuvre sous leur responsabilité. 
La délivrance de titres de transport s’effectue conformément 
aux textes législatifs et réglementaires ou aux accords 
internationaux propres à l’organisation des transports. 

Art. R. 211-1-1. 
Pour l’application du B du II et du III de l’article L. 211-2, le 
service de voyage dont la valeur est d’au moins 25 % du 
montant de la combinaison représente une part significative. 

Art. R. 211-1-2 
Le formulaire mentionné au I de l’article L. 211-3 est fixé par 
arrêté conjoint du ministre chargé du tourisme et du ministre 
chargé de l’économie et des finances. 

Article R211-2 
Les personnes physiques ou morales immatriculées au 
registre prévu à l'article L. 141-3 doivent mentionner le nom ou 
la raison sociale et la forme juridique de l'entreprise ou de 
l'organisme, leur numéro d'immatriculation, le nom et l'adresse 
de leur garant et de leur assureur dans leur correspondance et 
les documents contractuels. Ces informations doivent aussi 
figurer, le cas échéant, sur leurs sites internet. Sur les 
documents non contractuels ou publicitaires doivent figurer le 
nom et l'adresse de l'entreprise ou de l'organisme et son 
numéro d'immatriculation. 
Les associations ou les organismes sans but lucratif 
mentionnés au b du III de l'article L. 211-18 font figurer sur 
leurs documents leur nom et adresse, ainsi que le nom, 
l'adresse et le numéro d'immatriculation de la fédération ou de 
l'union à laquelle ils sont rattachés. Ces informations doivent 
aussi figurer, le cas échéant, sur leurs sites internet. Les 
documents de nature contractuelle doivent préciser les noms 
et adresses du garant et de l'assureur de cette fédération ou 
de cette union. 
Toute personne physique ou morale immatriculée au registre 
mentionné au a de l'article L. 141-3 tient ses livres et 
documents à la disposition du garant et des personnes 
habilitées à les consulter par le ministre chargé du tourisme. 

Art. R. 211-3. 
Toute offre et toute vente des prestations mentionnées à 
l’article L. 211-1 donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par la présente 
section. 

Art. R. 211-3-1. 
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à 
disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. 
Ils peuvent se faire par voie électronique. Sont mentionnés le 
nom ou la raison sociale et l’adresse de l’organisateur ou du 
détaillant ainsi que l’indication de son immatriculation au 
registre prévu à l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, 
l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédération 
ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 
211-2. 

Art. R. 211-4 
Préalablement à la conclusion du contrat, l’organisateur ou le 
détaillant doit communiquer au voyageur les informations 
suivantes : 
1° Les caractéristiques principales des services de voyage : 
a) La ou les destinations, l’itinéraire et les périodes de séjour, 
avec les dates et, lorsque le logement est compris, le nombre 
de nuitées comprises ; 
b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les 
lieux, dates et heures de départ et de retour, la durée et le lieu 
des escales et des correspondances. Lorsque l’heure exacte 
n’est pas encore fixée, l’organisateur ou le détaillant informe le 
voyageur de l’heure approximative du départ et du retour ; 
c) La situation, les principales caractéristiques et, s’il y a lieu, 
la catégorie touristique de l’hébergement en vertu des règles 
du pays de destination ; 
d) Les repas fournis ; 
e) Les visites, les excursions ou les autres services compris 
dans le prix total convenu pour le contrat ; 
f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de 
voyage éventuels seront fournis au voyageur en tant que 
membre d’un groupe et, dans ce cas, si possible, la taille 
approximative du groupe ; 
g) Lorsque le bénéfice d’autres services touristiques fournis au 
voyageur repose sur une communication verbale efficace, la 
langue dans laquelle ces services seront fournis ; 
h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le 
séjour de vacances est, d’une manière générale, adapté aux 
personnes à mobilité réduite et, à la demande du voyageur, 
des informations précises sur l’adéquation du voyage ou du 
séjour de vacances aux besoins du voyageur ; 
2° La dénomination sociale et l’adresse géographique de 
l’organisateur et du détaillant, ainsi que leurs coordonnées 
téléphoniques et, s’il y a lieu, électroniques ; 
3° Le prix total incluant les taxes et, s’il y a lieu, tous les frais, 
redevances ou autres coûts supplémentaires, ou, quand 
ceux-ci ne peuvent être raisonnablement calculés avant la 
conclusion du contrat, une indication du type de coûts 
additionnels que le voyageur peut encore avoir à supporter ; 
4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le 
pourcentage du prix à verser à titre d’acompte et le calendrier 
pour le paiement du solde, ou les garanties financières à 
verser ou à fournir par le voyageur ; 
5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation 
du voyage ou du séjour et la date limite mentionnée au III de 
l’article L. 211-14 précédant le début du voyage ou du séjour 
pour une éventuelle résolution du contrat au cas où ce nombre 
ne serait pas atteint ; 
6° Des informations d’ordre général concernant les conditions 
applicables en matière de passeports et de visas, y compris la 
durée approximative d’obtention des visas, ainsi que des 
renseignements sur les formalités sanitaires, du pays de 
destination ; 
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7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le 
contrat à tout moment avant le début du voyage ou du séjour, 
moyennant le paiement de frais de résolution appropriés ou, 
le cas échéant, de frais de résolution standard réclamés par 
l’organisateur ou le détaillant, conformément au I de l’article L. 
211-14 ; 
8° Des informations sur les assurances obligatoires ou 
facultatives couvrant les frais de résolution du contrat par le 
voyageur ou sur le coût d’une assistance, couvrant le 
rapatriement, en cas d’accident, de maladie ou de décès. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de 
l’article L. 211-2, l’organisateur ou le détaillant et le 
professionnel auxquels les données sont transmises veillent à 
ce que chacun d’eux fournisse, avant que le voyageur ne soit 
lié par un contrat, les informations énumérées au présent 
article dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour les 
services de voyage qu’ils offrent. 
Le formulaire par lequel les informations énumérées au 
présent article sont portées à la connaissance du voyageur 
est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé du tourisme et 
du ministre chargé de l’économie et des finances. Cet arrêté 
précise les informations minimales à porter à la connaissance 
du voyageur lorsque le contrat est conclu par téléphone. 

Art. R. 211-5 
Les informations mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 5° et 7° de 
l’article R. 211-4 communiquées au voyageur font partie du 
contrat et ne peuvent être modifiées que dans les conditions 
définies à l’article L. 211-9. 

Art. R. 211-6 
Le contrat doit comporter, outre les informations définies à 
l’article R. 211-4, les informations suivantes : 
1° Les exigences particulières du voyageur que l’organisateur 
ou le détaillant a acceptées ; 
2° Une mention indiquant que l’organisateur ainsi que le 
détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les 
services de voyage compris dans le contrat conformément à 
l’article L. 211-16 et qu’ils sont tenus d’apporter une aide au 
voyageur s’il est en difficulté, conformément à l’article L. 211- 
17-1 ; 
3° Le nom de l’entité chargée de la protection contre 
l’insolvabilité et ses coordonnées, dont son adresse 
géographique ; 
4° Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse 
électronique et, le cas échéant, le numéro de télécopieur du 
représentant local de l’organisateur ou du détaillant, d’un 
point de contact ou d’un autre service par l’intermédiaire 
duquel le voyageur peut contacter rapidement l’organisateur 
ou le détaillant et communiquer avec lui de manière efficace, 
demander une aide si le voyageur est en difficulté ou se 
plaindre de toute non-conformité constatée lors de l’exécution 
du voyage ou du séjour ; 
5° Une mention indiquant que le voyageur est tenu de 
communiquer toute non-conformité qu’il constate lors de 
l’exécution du voyage ou du séjour conformément au II de 
l’article L. 211-16 ; 
6° Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou 
une autre personne autorisée, voyagent sur la base d’un 
contrat comprenant un hébergement, des informations 
permettant d’établir un contact direct avec le mineur ou la 
personne responsable du mineur sur le lieu de séjour du 
mineur ; 
7° Des informations sur les procédures internes de traitement 
des plaintes disponibles et sur les mécanismes de règlement 
extrajudiciaire des litiges et, s’il y a lieu, sur l’entité dont relève 
le professionnel et sur la plateforme de règlement en ligne des 
litiges prévue par le règlement (UE) no 524/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ; 
8° Des informations sur le droit du voyageur de céder le 
contrat à un autre voyageur conformément à l’article L. 211- 
11. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II 

de l’article L. 211-2, le professionnel auquel les données sont 

transmises informe l’organisateur ou le détaillant de la 
conclusion du contrat donnant lieu à la création d’un forfait. 
Le professionnel lui fournit les informations nécessaires pour 
lui permettre de s’acquitter de ses obligations en tant 
qu’organisateur. Dès que l’organisateur ou le détaillant est 
informé de la création d’un forfait, il fournit au voyageur, sur 
un support durable, les informations mentionnées aux 1° à 8°. 

Art. R. 211-7 
Le voyageur peut céder son contrat à un cessionnaire qui 
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer l’organisateur ou le détaillant de sa décision par tout 
moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus 
tard sept jours avant le début du voyage. Cette cession n’est 
soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable de 
l’organisateur ou du détaillant. 

Art. R. 211-8. 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de 
révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il 
mentionne les modalités précises de calcul, tant à la hausse 
qu’à la baisse, des variations des prix, notamment le montant 
des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui 
peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 
la part du prix à laquelle s’applique la variation, ainsi que le 
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat. 
En cas de diminution du prix, l’organisateur ou le détaillant a le 
droit de déduire ses dépenses administratives réelles du 
remboursement dû au voyageur. À la demande du voyageur, 
l’organisateur ou le détaillant apporte la preuve de ces 
dépenses administratives. 

 
Art. R. 211-9 
Lorsque, avant le départ du voyageur, l’organisateur ou le 
détaillant se trouve contraint d’apporter une modification à l’un 
des éléments essentiels du contrat, s’il ne peut pas satisfaire 
aux exigences particulières mentionnées au 1° de l’article R. 
211-6, ou en cas de hausse du prix supérieure à 8 %, il 
informe le voyageur dans les meilleurs délais, d’une manière 
claire, compréhensible et apparente, sur un support durable : 
1° Des modifications proposées et, s’il y a lieu, de leurs 
répercussions sur le prix du voyage ou du séjour ; 
2° Du délai raisonnable dans lequel le voyageur doit 
communiquer à l’organisateur ou au détaillant la décision qu’il 
prend ; 
3° Des conséquences de l’absence de réponse du voyageur 
dans le délai fixé ; 
4° S’il y a lieu, de l’autre prestation proposée, ainsi que de son 
prix. 
Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de 
substitution entraînent une baisse de qualité du voyage ou du 
séjour ou de son coût, le voyageur a droit à une réduction de 
prix adéquate. 
Si le contrat est résolu et le voyageur n’accepte pas d’autre 
prestation, l’organisateur ou le détaillant rembourse tous les 
paiements effectués par le voyageur ou en son nom dans les 
meilleurs délais et en tout état de cause au plus tard quatorze 
jours après la résolution du contrat, sans préjudice d’un 
dédommagement en application de l’article L. 211-17. 

Art. R. 211-10 
L’organisateur ou le détaillant procède aux remboursements 
requis en vertu des II et III de l’article L. 211-14 ou, au titre du I 
de l’article L. 211-14, rembourse tous les paiements effectués 
par le voyageur ou en son nom moins les frais de résolution 
appropriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont 
effectués dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans 
les quatorze jours au plus tard après la résolution du contrat. 
Dans le cas prévu au III de l’article L. 211-14, l’indemnisation 
supplémentaire que le voyageur est susceptible de recevoir 
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est au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si 
l’annulation était intervenue de son fait à cette date. 

Art. R. 211-11 
L’aide due par l’organisateur ou le détaillant en application de l’article L. 
211-17-1 consiste notamment : 
1° À fournir des informations utiles sur les services de santé, les 
autorités locales et l’assistance consulaire ; 

2° À aider le voyageur à effectuer des communications 
longue distance et à trouver d’autres prestations de voyage. 
L’organisateur ou le détaillant est en droit de facturer un prix 
raisonnable pour cette aide si cette difficulté est causée de 
façon intentionnelle par le voyageur ou par sa négligence. Le prix 
facturé ne dépasse en aucun cas les coûts réels 
supportés par l’organisateur ou le détaillant. 

 
Réclamations des participants : 
 
« Après avoir saisi l’association organisatrice et, à défaut 
de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours, le 
participant au séjour peut saisir le Médiateur du 
Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et 
modalités de saisine sont disponibles sur son site : 
www.mtv.travel » 

Contrat d’assurance en responsabilité 
civile professionnelle du vendeur 
Assureur : GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE.- 
60, Boulevard Duhamel du Monceau 45160 
OLIVET N° de contrat : 41789295M / 0002. 
 

 

(1) : Ce montant constitue un maximum pour 
l’ensemble des sinistres d’une même année 
d’assurance. 

Désignations des garanties Montant par sinistre Franchise 

Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 
Dont : 

• Dommages matériels et immatériels consécutifs…….. 
• Dommages immatériels non consécutifs……………… 
• Disparition perte des titres de transport………………. 
• Frais d’annulation et retards de transmission de la 

décision d’annulation……………………………………. 
• Frais d’urgence (coût des mesures prises pour prévenir 

l’action en responsabilité des clients de l’assuré)……… 
 

• Recours et défense pénale……………………………….. 

10 000 000 € (1) 
 

1 500 000 € 
1 000 000 € 

35 000 € 

40 000 € 
 

80 000 € 
 

50 000 € 

 

 
150 € 
500 € 
500 € 

500 € 
 

500 € 
 

Néant 

http://www.mtv.travel/


 
 

Groupama Assurance-crédit & Caution 
Bureaux : 3 place Marcel Paul – 92000 Nanterre – Tel. +33(0)1 70 96 63 40 – groupama-ac.fr 
Siège social : 8/10 rue d’Astorg – 75008 Paris 
380 810 283 RCS Paris – N° TVA FR 72 380810283 000 16 - APE 65.12Z - SA au capital de 20 M€ - Entreprise régie par le code des assurances 

 
 

ATTESTATION DE GARANTIE FINANCIERE 
(Articles R. 211-26 à R. 211-34 du Code du tourisme modifiés par le Décret n° 2017-1781 du 29 décembre 2017) 

 
 
Nous, soussignés (dénomination) GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION 
(Organisme de garantie collective, 
établissement de crédit, entreprise 
d’assurance ou groupement, répondant 
aux conditions prévues par les articles 
R. 211-26 et R. 211-29 du Code du 
tourisme) 

 

 
Adresse 3, Place Marcel Paul - 92000 Nanterre 
Représenté par (Nom, prénoms) Madame Céline BILKE 
Qualité Responsable du pôle souscription caution 
 
Déclarons par la présente et en vertu du contrat n° 4000716162/1, nous porter caution de : 
 
Dénomination de la personne morale 
ou nom et prénoms de la personne 
physique 

FEDE FRANC RANDONNE PEDESTRE 

 
Adresse 23 RUE RASPAIL 

94200 IVRY SUR SEINE 
SIREN 303 588 164 
 
dans les conditions prévues par les articles L. 211-18 et R. 211-26 à R. 211-34 du Code du 
tourisme tels que modifiés par le Décret n° 2017-1871 du 29 décembre 2017 portant 
transposition de la Directive (UE) 2015/2302 relative aux voyages à forfait et aux  
prestations de voyages liées. 
 
La présente garantie est valable du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 
 
La garantie financière s’étend aux activités exercées par les établissements secondaires 
(succursales ou points de vente de l’entreprise / l’organisme immatriculé) ou aux associations 
/organismes sans but lucratif (membres de l’union ou de la fédération immatriculée). 
 
En toute hypothèse, la garantie financière cessera dans les conditions prévues par l’article R. 
211-33 du Code du tourisme, tel que modifié par le décret n° 2015-1111 du 2 septembre 2015. 
 
Fait à Paris, 16 octobre 2025 
 
 
 
Signature et cachet 
 
 

 



 
 

Groupama Assurance-crédit & Caution 
Bureaux : 3 place Marcel Paul – 92000 Nanterre – Tel. +33(0)1 70 96 63 40 – groupama-ac.fr 
Siège social : 8/10 rue d’Astorg – 75008 Paris 
380 810 283 RCS Paris – N° TVA FR 72 380810283 000 16 - APE 65.12Z - SA au capital de 20 M€ - Entreprise régie par le code des assurances 

 
 

ATTESTATION DE GARANTIE FINANCIERE 
(Articles R. 211-26 à R. 211-34 du Code du tourisme modifiés par le Décret n° 2017-1781 du 29 décembre 2017) 

 
 
Nous, soussignés (dénomination) GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION 
(Organisme de garantie collective, 
établissement de crédit, entreprise 
d’assurance ou groupement, répondant 
aux conditions prévues par les articles 
R. 211-26 et R. 211-29 du Code du 
tourisme) 

 

 
Adresse 3, Place Marcel Paul - 92000 Nanterre 
Représenté par (Nom, prénoms) Madame Céline BILKE 
Qualité Responsable du pôle souscription caution 
 
Déclarons par la présente et en vertu du contrat n° 4000716162/1, nous porter caution de : 
 
Dénomination de la personne morale 
ou nom et prénoms de la personne 
physique 

FEDE FRANC RANDONNE PEDESTRE 

 
Adresse 23 RUE RASPAIL 

94200 IVRY SUR SEINE 
SIREN 303 588 164 
 
dans les conditions prévues par les articles L. 211-18 et R. 211-26 à R. 211-34 du Code du 
tourisme tels que modifiés par le Décret n° 2017-1871 du 29 décembre 2017 portant 
transposition de la Directive (UE) 2015/2302 relative aux voyages à forfait et aux  
prestations de voyages liées. 
 
La présente garantie est valable du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 
 
La garantie financière s’étend aux activités exercées par les établissements secondaires 
(succursales ou points de vente de l’entreprise / l’organisme immatriculé) ou aux associations 
/organismes sans but lucratif (membres de l’union ou de la fédération immatriculée). 
 
En toute hypothèse, la garantie financière cessera dans les conditions prévues par l’article R. 
211-33 du Code du tourisme, tel que modifié par le décret n° 2015-1111 du 2 septembre 2015. 
 
Fait à Paris, 16 octobre 2025 
 
 
 
Signature et cachet 
 
 

 


